
Spécialiste des emballages etfournitures pour le C.H.R au meilleur prix !!!
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NOTE D'INFORMATION SUR LA DETAXE

Chers clients,

Vous avez votre société hors France Métropolitaine et souhaitez y exporter

des marchandises, la taxe sur la valeur ajoutée ('11/A) peut vous être

remboursée.

Pour ce faire, vous devez régler pleinement votre achat, TVA incluse. Lors

de votre passage au poste de frontière, sur présentation de votre facture,

vous recevrez un visa du bureau de douane.

Dès lors, sur présentation de ce visa, nous pourrons procéder au

remboursement de la WA, par le biais d'un chèque bancaire.

Vous devez pouvoir justifier au moment de votre demande de

remboursement, d'une pièce d'identité et d'un certificat d'immatriculation

de votre société (KBIS).

Merci de votre compréhension.

Service comptabilité

2-24 Avenue Henri Barbusse,93000 BOBIGNY.

Ouvert du lundi au vendredi de 08H30 à 1 8H30, samedi de 09H30 à 1 8H30
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